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Question écrite n° 9229

Texte de la question

M. Michel Mercier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur le maintien de l'aide a la
collecte en zone de montagne. L'avenir de cette prime, versee depuis 1972, aux producteurs laitiers situes en
zone de montagne, semble menace. Elle represente pourtant une reelle compensation d'un handicap. Le
maintien de l'activite laitiere est primordial, notamment dans des regions menacees par la desertification. C'est
pourquoi, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin de maintenir cette prime, vitale a la
production laitiere de montagne.

Texte de la réponse

Le versement de l'aide a la qualite du lait en zone de montagne a du etre interrompu en 1991, en raison de
l'opposition de la Commission des communautes europeennes aux modalites utilisees pour la repartir entre les
beneficiaires de la zone de montagne. Fort heureusement, debut 1993, une solution a pu etre trouvee afin de
permettre de reprendre le paiement de cette aide nationale, dans un cadre renove et en accord avec les
communautes europeennes. Les actions eligibles, engagees par les maitres d'oeuvre locaux au cours de
l'annee 1992, pourront egalement beneficier d'une subvention.
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